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SECTEUR UEd  

UEd 1 – Types d’occupation ou d’utilisation des sol s interdits 

Sont interdits : 

·  Les constructions et installations polluantes ou bruyantes. 

·  Les dépôts de ferrailles, de matériaux, de déchets, les entreprises de cassage 
de voitures, ainsi que la transformation des matériaux de récupération. 

·  L’ouverture et l’exploitation des carrières. 

·  Les bureaux. 

·  Les garages couverts. 

UEd 2 – Types d’occupation ou d’utilisation des sol s soumis à contraintes 
particulières 

Sont notamment autorisés : 

·  la surélévation des constructions dans la limite de 60 % de la SHOB d’un 
étage courant. 

·  Les affouillements et les exhaussements des sols à condition qu’ils soient 
directement liés aux travaux de construction, de voirie ou de réseaux divers. 

·  Les piscines découvertes à condition qu’elles soient implantées entre le 
bâtiment destiné à l’habitation et la limite de fond de terrain. 

·  Les piscines couvertes à condition qu’elles soient implantées entre le bâtiment 
destiné à l’habitation et la limite de fond de terrain et que la distance entre les 
bords du bassin et la couverture soit inférieure ou égale à 1,50 m. 

·  Les sas d’accès situé uniquement enter le bâtiment destiné à l’habitation et la 
piscine couverte. 

UEd 3 – Accès 

Pour être constructible, un terrain doit être accessible par une voie carrossable 
publique ou privée en bon état de viabilité et présentant des caractéristiques 
permettant de satisfaire aux exigences de sécurité, de défense contre l’incendie 
et de protection civile. 

La largeur des voies d'accès ne peut en aucun cas être inférieure à 3 m. 

Lors de la création d'une nouvelle voie qui se termine en impasse, celle-ci doit 
être aménagée de telle sorte que les véhicules puissent faire demi-tour.  
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UEd 4 – Desserte par les réseaux 

4.1. Eau 

Toute propriété bâtie doit être raccordée au réseau public de distribution 
d’eau potable. 

4.2. Assainissement  

Toute nouvelle construction ou installation devra respecter le règlement 
départemental d’assainissement et le règlement communautaire 
d’assainissement. 

A l’intérieur d’une propriété les eaux pluviales et les eaux usées doivent 
être recueillies séparément, acheminées dans deux regards construits en 
retrait de l’alignement et dirigées vers les réseaux publics. 

4.2.1. Eaux Usées 

Les dispositifs d'assainissement individuels sont interdits. 

Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée par 
des canalisations souterraines au réseau collectif 
d'assainissement d'eaux usées en respectant ses caractéristiques 
et conformément à la réglementation en vigueur. 

4.2.2. Eaux Pluviales 

Toute solution devra être trouvée pour permettre l’absence de rejet 
(0 rejet) d’eaux pluviales dans les réseaux d’assainissement 
communautaires ou départementaux. 

Lorsque le « 0 » rejet n’est pas réalisable, le débit des eaux 
pluviales rejeté dans le réseau d’assainissement communautaire 
ou départemental fera l’objet d’une limitation dont la valeur est 
fixée par les règlements. 

En cas d’existence d’un réseau collecteur des eaux pluviales, les 
aménagements réalisés sur un terrain devront être tels qu’ils 
garantissent l’écoulement des eaux pluviales dans le réseau 
public. 

4.3. Électricité - Téléphone - Câble  

Les lignes de transport d’énergie électrique et les câbles téléphoniques 
seront obligatoirement réalisés en souterrain. 

4.4. Déchets ménagers et assimilés et encombrants  

Il sera créé à l’occasion de toute construction un ou plusieurs locaux ou 
emplacements destinés à recevoir les déchets.  

Habitat collectif : 

Déchets ménagers et assimilés : il s’agira de locaux dimensionnés de 
façon à recevoir des containers, à raison de 0,5 m² par logement avec une 
surface minimum de 6 m². 
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Encombrants : Au dessus de 20 logements, un local de 15 m² minimum 
doit être créé. 

UEd 5 – Caractéristiques des terrains 

Il n’est pas fixé de règles 

UEd 6 – Implantation des constructions par rapport aux emprises publiques 
et aux voies  

Toutes les dispositions de l’article 6 s’appliquent par rapport : 

·  Aux emprises publiques existantes ou à créer, 

·  Aux voies publiques ou privées, existantes ou à créer. 

Les constructions pourront s’implanter jusqu’à l’alignement si les emprises 
définies aux documents graphiques le permettent. 

UEd 7 – Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

A l’exception des annexes, des piscines et des cas répertoriés aux documents 
graphiques présentés dans les pages suivantes (liés à la configuration des 
terrains), les constructions pourront s’implanter en limite séparative ou en retrait 
à condition qu’elles ne dépassent pas le prolongement des façades existantes. 

Les annexes devront avoir un recul maximum de 3 mètres de la limite de fond. 

Les piscines devront respecter un retrait minimum de 2 m par rapport aux limites 
séparatives. 

UEd 8 – Implantation des constructions les unes par  rapport aux autres sur 
une même propriété 

Sans objet. 

UEd 9 – Emprise au sol 

9.1. L’extension des constructions ou installations à usage d’habitation : 

Dimensions des emprises constructibles particulières répertoriées sur les 
documents graphiques présentés sur les pages suivantes : 

��� �  3,30 m « fixe » sur l’arrière sans dépasser le prolongement des murs 
existants 

��� �  Extension dans le prolongement du pignon avec un retrait minimum de 
0,50 cm du premier décroché de façade 
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��� �  3,30 m « fixe » x maximum la largeur de la façade sur rue 

��� �  3,30 m « fixe » x maximum 6,50 m 

��� �  3,30 m « fixe » sur l’arrière à partir et dans le prolongement du décroché 
de façade 

��� �  3,30 m « fixe » sur l’arrière à partir du décroché de façade 

9.2. La superficie des annexes est limitée à 8 m². 

9.3. Les piscines : il n’est pas fixé de règle. 

9.4. Les sas d’accès aux piscines couvertes : leur superficie est limitée à 6 m². 

Nota : Attention certaines emprises constructibles ne seront réalisables 
qu’avec l’établissement d’une servitude de cour commune. 

UEd 10 –  Hauteur maximum 

La hauteur des constructions destinée à l’habitation ne pourront pas dépasser la 
hauteur de la construction d’origine plus 3,30 m. 

Les vérandas ne peuvent pas dépasser 3 mètres par rapport au terrain. 

La hauteur des annexes, des piscines et de leur sas d’accès est limitée à 2,60 m. 
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1 à 4 rue des Hêtres  
(anciennement Joseph Bertrand) 
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5 à 14 rue des Hêtres 
1 à 10 rue des Sapins 
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 2 à 18 rue Fernand Fourcade  
1 à 19 rue Fernand Fourcade 
2 à 8 rue du Capitaine Facq 
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10 à 21 rue du Capitaine Chalvidan 
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16 à 22 rue du Capitaine Facq 
31-33 et 32 à 42 avenue Gabriel Péri 

Emprise constructible 
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17 à 23 avenue Gabriel Péri 
22-24 avenue Gabriel Péri 

20 à 28 rue Fernand Fourcade 

Emprise constructible 
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1 à 10 rue Alexandre Schimmel  
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2 à 22 avenue de la République 
19 à 27 avenue de la République 

Véranda 

Emprise constructible 
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11 à 19 rue Joseph Lahuec 
 
 

Véranda 

Emprise constructible 
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17 à 23 avenue Pierre Brossolette 
18 à 24 avenue Pierre Brossolette 

 
 

Emprise constructible Emprise constructible 
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17 à 23 avenue d’Estienne d’Orves 
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19 à 33 rue Jean Jaurès 

 
 

Emprise constructible 
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31-32-33-35 avenue d’Estienne d’Orves 
35-37-39-41 rue du Moulin Fidel 

 
 
 

Emprise constructible 
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1 à 15 rue Jean Jaurès 

 
 

Emprise constructible 
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1 à 23 rue Victor Vernadat 
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 1 à 9 et 22 à 27 rue du Capitaine Chalvidan 
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6 à 32 rue Victor Vernadat  
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2 à 8 rue Joseph Lahuec  
1 à 7 rue Joseph Lahuec 

1 à 15 avenue de la République 

Emprise constructible 
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Emprise constructible 

18 à 24 avenue d’Estie nne d’Orves  
19-21 place des Alliés 
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Emprise constructible 

24 à 34 avenue de la République  
29 à 29 avenue de la République  

Véranda 
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Emprise constructible 

43 à 57 avenue de la République 

Emprise constructible 
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Emprise constructible 

31 à 45 avenue Pierre Brossolette  
32 à 42 avenue Pierre Brossolette 
43-45-47-49 rue du Moulin Fidel 
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UEd 11 – Aspect extérieur - Clôtures 

Les extensions doivent respecter le volume et l’unité d’aspect des bâtiments de 
la cité-jardins. 

Les projets de surélévations devront respecter les principes architecturaux des 
modèles sont joints en annexe du P.L.U. En cas de pavillons mitoyens, les 
surélévations devront s’harmoniser.  

Les ouvrages autorisés à saillir des toitures, tels que souches de cheminées, 
prises d'aération, etc. et les chêneaux doivent être en harmonie avec les toitures, 

Les toitures-terrasses accessibles ou inaccessibles doivent faire l'objet d'un 
traitement architectural de qualité : revêtement, camouflage des gaines 
techniques, plantations... 

Les antennes paraboliques seront de préférence situées en toiture. Elles seront 
si possibles masquées et non visibles de la rue. Elles ne seront pas, si possible, 
situées en surplomb de la façade. Dans le cas contraire, la couleur de fond sera 
en harmonie avec la couleur de la façade. 

11.1. Les bâtiments remarquables répertoriés au tit re de l’article L. 123-1-7 
du code de l’urbanisme et repérés sur le plan 5f du  P.L.U.  

Les interventions sur ces constructions (réfections, reconstructions après 
sinistre ou modifications) doivent au minimum leur conserver le caractère 
existant à la date d’approbation du présent P.L.U. ou tendre à améliorer 
leur conformité avec l’aspect originel du bâtiment à sa construction, s’il est 
connu. 

11.2. Volumes et implantation  

Toute autorisation d'occupation du sol peut être refusée ou n’être accordée 
que sous réserve de l’observation de prescriptions spéciales si les 
constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou 
l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont 
de nature à porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, 
aux sites, aux paysages naturels ou urbains, ainsi qu’à la conservation des 
perspectives monumentales. 

11.3. Composition des façades et percements  

Les façades secondaires ou postérieures des constructions doivent être 
traitées avec les mêmes caractéristiques architecturales que les façades 
principales pour garder l'harmonie du bâtiment. 

Les pignons apparents doivent être traités avec le même soin que les 
autres façades. 

Les soubassements, rocailles, listels de fenêtres, orifices des ventilations 
en terre cuite vernissée, les ouvrages décoratifs en ciment, les jardinières 
et leurs supports, seront conservés. 

Le procédé d’isolation thermique par l’extérieur est interdit. 
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La fermeture des perrons d’accès est autorisée. 

Les façades de la surélévation du pavillon comporteront une corniche 
située à 2,50 m au-dessus de la toiture du pavillon existant.  

Percements (à l’exception des surélévations)  

Les baies créées ou modifiées doivent s’harmoniser avec les baies 
existantes : leur hauteur doit être maintenue ainsi que leur rythme (deux 
travées minimum). 

Matériaux et couleurs  

Les menuiseries seront de préférence en bois ; elles seront blanches et 
leur volume doit respecter le dessin d’origine. Les sections de menuiseries 
seront respectées. 

A l’exception des surélévations, toute façade sera traitée en enduit ciment 
couvert par une peinture minérale.  

Le choix de la couleur sera défini parmi les références Seigneurie ou 
similaires ci-après : Blanc Var Réf 5031, Blanc Megève Réf 5048, Blanc 
Pralognan Réf 5239 et Jaune Togo Réf 3084.  

Les enduits rustiques à reliefs, enduits talochés, enduits écrasés, les joints 
creux ou saillants sont proscrits. 

Les gardes corps seront en harmonie avec le style des façades. 

Les serrureries (garde-corps, ferronnerie, …) devront être de couleur noire 
ou vert wagon (RAL 6009). 

Le châssis des fenêtres et les portes seront de couleur blanc. 

11.4. Les annexes  

Les toitures des abris de jardin comporteront deux pentes.  

Les annexes doivent être construites en bois massif et vernis d’une teinte 
naturelle ou en matériaux translucides ou transparents non teintés. 

11.5. Les vérandas  

Les vérandas doivent être traitées en harmonie avec les constructions 
existantes par les matériaux utilisés, les proportions des ouvertures et la 
volumétrie. Les profils des montants doivent être fins. 

La pente de toit sera de 15 % maximum. Les menuiseries seront de 
préférence en blanc. 

11.5. Les piscines couvertes  

Elles devront être en matériaux translucides ou transparents non teintés. 
Les profils des montants devront être fins et de préférence en blanc. 



 

 113

 

  

11.6. Les clôtures  

11.6.1. Les clôtures sur rue 

Elles sont de deux types : 

¨  la clôture d’origine  : il s’agit d’une clôture mixte, végétal et 
ciment armé moulé. La hauteur est limitée sur rue et 
cheminements piétons à 1,50 m. Les éléments de ciment armé 
doivent être laissés bruts. Seule est autorisée en complément, 
la pose d’un grillage de couleur verte, à mailles carrées ou 
rectangulaires d’une hauteur de 1,20 m maximum sur potelets 
métalliques à l’intérieur de l’unité foncière. Les portillons seront 
de préférence en bois d’une forme identique aux portillons 
d’origine de couleur blanche. Les portails doivent se présenter 
sur le même modèle que les portillons. Les piles doivent être en 
béton brut. 

¨  La clôture muret + grille : La clôture est composée d’un muret 
maçonné enduit d’une hauteur maximum de 40cm surmonté 
d’une grille métallique peinte de couleur noire composée de 
lisses horizontales en fer plat haute et basse et d’un 
barreaudage vertical en fer rond traversant la lisse haute. La 
hauteur totale de la clôture est limitée à 1,80 m. (cf. modèle ci-
dessous). 
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11.6.2. Sur les limites séparatives et sur les voie s piétonnes : 

¨  la clôture d’origine  : il s’agit d’une clôture mixte, végétal et 
ciment armé moulé. La hauteur est limitée sur rue et 
cheminements piétons à 1,50 m. Les éléments de ciment armé 
doivent être laissés bruts. Seule est autorisée en complément, 
la pose d’un grillage de couleur verte, à mailles carrées ou 
rectangulaires d’une hauteur de 1,20 m maximum sur potelets 
métalliques à l’intérieur de l’unité foncière. Les portillons seront 
de préférence en bois d’une forme identique aux portillons 
d’origine de couleur blanche. Les portails doivent se présenter 
sur le même modèle que les portillons. Les piles doivent être en 
béton brut. 

¨  La clôture grillage + haie : La clôture est composée d’un 
grillage d’une hauteur maximum de 1,80 m et d’une haie 
végétale sur l’emprise de l’unité foncière. 

UEd 12 – Stationnement 

Dans le cas de stationnement existant, la conservation d’au minimum 1 place est 
imposée. 

UEd 13 – Espaces libres et plantations 

Les projets de construction doivent être étudiés dans le sens d'une protection et 
d'une conservation maximum des plantations existantes. 

En règle générale, pour tout abattage d'arbre à grand développement rendu 
nécessaire par l'édification d'une construction, il peut être envisagé, sous réserve 
que les contraintes physiques du terrain le permettent, une plantation équivalente 
en nombre de sujets de façon à contribuer au maintien du patrimoine arboré de 
la ville. 

Les surfaces libres de toute construction devront être plantées et traitées de 
manière paysagère. 

Les arbres conservés doivent être protégés pendant toute la durée des travaux. 

Il sera planté ou maintenu au moins un arbre de haute tige pour 200 m² d'espace 
libre.  
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Éléments répertoriés au titre de l’article L.123-1- 7 

13.1. Les arbres remarquables  

Toute construction à édifier devra sauvegarder et mettre en valeur les 
arbres inscrits au plan 5f du P.L.U. « Plan de repérage des éléments de 
patrimoine remarquables » comme étant à protéger au titre de l’article 
L.123-1-7 du Code de l'Urbanisme. Pour ces arbres, le périmètre de 
protection correspond à l'emprise du cercle dont la circonférence est celle 
de l'envergure de l'arbre et dont le centre est le centre du tronc de l'arbre 
au niveau du sol. Dans le périmètre de protection des arbres, il est interdit 
de réduire la perméabilité du sol. 

Les arbres d’alignement pourront ponctuellement être abattus pour la 
réalisation de projet de construction. Dans ce cas, il est obligatoire de 
reconstituer la trame végétale après travaux.  

13.2. Les espaces paysagers  

Les espaces paysagers répertoriés au titre de l’article L.123-1-7 du Code 
de l’Urbanisme doivent être préservés. L'autorisation d'occupation du sol 
peut être refusée si le bâtiment à construire nécessite l'abattage et le 
remplacement d'arbres de grande qualité contribuant au caractère 
paysager de la zone. 

UEd 14 – Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.) 

Il n’est pas fixé de C.O.S. 
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1 – DEFINITIONS ET EXEMPLES 

Alignement 

L’alignement d’une voie constitue la limite entre une voie (publique ou 
privée) et l’unité foncière.  

Lorsqu’il existe un plan d’alignement, ou si le P.L.U. prévoit 
l’élargissement d’une voie, l’alignement constitue la limite entre la 
future voie (publique ou privée) et la future unité foncière. 

Annexes 

Construction ou installation d’une hauteur inférieure ou égale à 2,60 m, 
d’une emprise au sol inférieure à 20 m² et destiné ni à l’habitation, ni à 
aucune activité professionnelle (donc pas de bureau, commerce, 
profession libérale). 

Exemples d’annexes : garages, abri de jardin, serre, atelier de 
bricolage non professionnel,…. 

Baie 

Constitue une baie tout élément de la construction non transparent 
et/ou ouvrant. 

Exceptions :  

�  les éléments de construction ouvrants (transparents ou non) 
situés à plus de 1,90 m du plancher 

�  les portes d’accès à un bâtiment à condition qu’aucune partie à 
moins de 1,90 m du plancher ne soit transparente. 

Baie principale 

Baie destinée à l’éclairement des pièces principales. Lorsqu’une pièce 
principale possède plusieurs baies, sera considérée exclusivement 
comme principale la baie de la plus grande superficie. 

On appelle pièces principales, les pièces de logements destinées au 
séjour, sommeil, cuisine et les pièces de travail, activités (industrielles 
ou commerciales). 

Baie secondaire 

Baie destinée à l’éclairement des pièces secondaires ou principales 
possédant aussi une ou des baies principales. 

On appelle pièces secondaires, les pièces autres que les pièces 
principales (exemples : les salles d’eau, cabinet d’aisance, buanderie, 
débarras, dégagement, escalier, lingerie,…). 

Coefficient 
d’occupation des Sols 
(C.O.S.) 

Exemple : sur un terrain d’une superficie de 300 m², dans une zone où 
le C.O.S. est égal à 0,60, il pourra être construit au maximum : 300 x 
0,60 = 180 m² de surface hors œuvre nette. 

Égout (hauteur à 
l’égout) 

Point de jonction entre la toiture et la façade ou partie de façade 

Emprise au sol 

L’emprise au sol d’une construction est la projection verticale du 
volume bâti excepté les saillies de moins de deux mètres et les 
terrasses à moins de 0,60 m du terrain naturel. 
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Équipement d’intérêt 
général 

Bien qui appartient à une personne morale de droit public ou de droit 
privé et qui a pour vocation de contribuer à l’intérêt général. 

Équipement public 
Bien qui appartient à une personne morale de droit public et qui a pour 
vocation de contribuer à l’intérêt général. 

Faîtage Point de jonction entre deux pentes de toiture. 

Limite de fond 

On entend par limite de fond tout segment de limite séparative ne 
formant pas d’angle avec la voie. 

Pour les terrains comportant plusieurs limites de fonds, c’est le 
segment le plus long qui sera pris en compte pour la détermination de 
la bande de recul. 

Hauteur de 
construction 

Hauteur prise du niveau du sol au point le plus haut de la construction. 

Hauteur de façade Hauteur du sol naturel à l’égout ou à l’acrotère. 

Longueur des façades 

La longueur de la façade correspond à la projection orthogonale de la 
façade sur la limite séparative. 

 

 

 

 

 

 

Pleine terre 
Il s’agit d’une surface de terrain libre en superstructure et en 
infrastructure de toute construction. 

Saillies  
Partie qui dépasse de la façade de la construction ne prenant pas 
appui au niveau du sol.  

Terrain fini Niveau du terrain après travaux 

Terrain naturel Niveau du terrain avant travaux. 

Terrain ou unité 
foncière  

C’est l’îlot de propriété d’un seul tenant composé d’une parcelle ou d’un 
ensemble de parcelles appartenant au même propriétaire ou à la même 
indivision. 

Limite séparative 
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